
 
 

 

Les 18 propositions de la mission d’information de la commission des lois  

sur la loi du 29 juillet 1881 à l’épreuve d’Internet  

 

 

Proposition n° 1 : Autoriser la juridiction saisie à requalifier les faits dont elle est saisie. 

Proposition n° 2 : Supprimer le principe selon lequel le désistement du plaignant entraîne la fin des poursuites. 

Proposition n° 3 : Spécialiser le contentieux en définissant un tribunal de grande instance par ressort de cour d’appel 

compétent pour l’instruction des délits de presse. 

Proposition n° 4 : Déterminer un délai fixe entre la citation et le jugement. 

Proposition n° 5 : Permettre la composition pénale et la composition sur reconnaissance préalable de culpabilité pour 

les délits de presse à l’exception des délits prévus aux articles 24 et 24 bis. 

Proposition n° 6 : Harmoniser les quantum d’amendes des différentes infractions prévues par la loi de 1881. 

Proposition n° 7 : Allonger le délai de prescription à un an pour les délits de diffamation, d’injures et de provocation 

à la discrimination, commis sur Internet. 

Proposition n° 8 : Reporter le point de départ du délai de prescription au dernier jour de diffusion d’un message ou, à 

défaut, considérer l’amélioration de la publicité d’un message comme une mise à jour de ce dernier et reporter en 

conséquence le point de départ du délai de prescription à celle-ci. 

Proposition n° 9 : Limiter aux seuls auteurs de contenus professionnels l’application du régime de responsabilité en 

cascade prévue par l’article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982. 

Proposition n° 10 : Augmenter le quantum des peines encourues en cas de non-conservation des données 

d’identification des auteurs de contenus ainsi que les peines encourues en cas d’absence de réponse à une demande 

d’identification formulée par l’autorité judiciaire.  

Proposition n° 11 : Prévoir explicitement dans la loi pour la confiance dans l’économie numérique que ses 

dispositions s’appliquent à tout prestataire, même étranger, ayant une activité même secondaire en France ou y 

fournissant des services gratuits. 

Proposition n° 12 : Supprimer le dispositif du 4 du I de l’article 6 de la loi pour la confiance dans l’économie 

numérique (LCEN) prévoyant la pénalisation des signalements abusifs de contenus illicites. 

Proposition n° 13 : Simplifier le régime de notification d’un contenu litigieux par un tiers à un hébergeur prévu au 5 

du I de l’article 6 de la LCEN. 

Proposition n° 14 : Préciser le statut des nouveaux acteurs d’Internet dans la loi pour la confiance dans l’économie 

numérique (LCEN). 

Proposition n °15 : Augmenter le délai dont dispose une personne pour demander un droit de réponse sur Internet. 

Proposition n° 16 : Créer une peine complémentaire de diffusion de la décision condamnant un directeur de 

publication sur son support de communication en ligne. 

Proposition n° 17 : Permettre une réparation des préjudices nés des abus de la liberté d’expression sur le fondement 

de la responsabilité civile de droit commun et exclure toute uniformisation des procédures d’assignation civiles sur 

les contraintes des dispositions répressives de la loi du 29 juillet 1881. 

Proposition n° 18 : Permettre l’application de l’ensemble des droits associés à la libre disposition des données 

personnelles prévues par la loi du 6 janvier 1978, et notamment le droit à l’oubli. 


